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 n° 70 753 du 28 novembre 2011 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : 1- X, 
2 -  X, 

  Ayant élu domicile : X, 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 septembre 2011 par X et X, de nationalité arménienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision de Monsieur le Ministre de la politique de Migration et d’Asile 

du 10 juillet 2011, décision déclarant leur demande d’autorisation de séjour sur l’article de 9 ter de la loi 

du 15 décembre 1980 irrecevable (dossier n°6570216) ainsi que les ordres de quitter le territoire du 18 

août 2011 leur notifiés par courrier du même jour. » 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DETROYER loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Rétroactes. 
 
1.1.  Les requérants sont arrivés en Belgique le 2 février 2010 et se sont déclarés réfugié le jour 

même. Les procédures d’asile se sont clôturées par deux décisions de refus du statut de réfugié et de 

refus d’octroi de la protection subsidiaire prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides le 15 juin 2010 

 

1.2. Les requérants ont introduit des deuxièmes demandes d’asile le 10 septembre 2010. Les 

procédures d’asile se sont clôturées par deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi 

de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 1
er

 décembre 2010. 

Les recours en réformation introduit devant le Conseil ont été rejetés par un arrêt n° 56.609 du 24 

février 2011. 
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1.3.  Les requérants ont introduit des troisièmes demandes d’asile le 27 septembre 2010. Les 

procédures d’asile se sont clôturées par des décisions de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi 

de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 24 mars 2011. Les 

recours en réformation introduits devant le Conseil ont été rejetés par un arrêt n° 64.201 du 30 juin 

2011. 

 

1.4.  Le 8 juillet 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville de Charleroi.  

 

1.5.  Le 16 août 2011, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de la ville de Charleroi à délivrer 

aux requérants une décision d’irrecevabilité de leur demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée aux requérants le 2 septembre 2011, constitue le premier acte attaqué 

et est motivée ainsi qu’il suit :  

 

 « Article 9ter -  § 3 3°- de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; le certificat médical type n’est pas produit avec la 

demande. 

 

En effet, les intéressés nous fournissent, dans leur demande 9ter plusieurs certificats médicaux du 

14.12.2010, du 24.03.2011 et du 09.06.2011. Cependant, ces certificats médicaux ne sont pas établis 

sur le modèle requis par l’art, 9ter. § 1er de la loi du 15.12.1980, et publié en annexe de l’AR du 

24.01.2011 modifiant l’AR du 17.05.2007, et aucun autre certificat médical établi sur le modèle du 

certificat médical type n’a été produit. 

Par conséquent. la demande étant introduite le 08.07.201 1 soit après l’entrée en vigueur le 29/01/2011 

de l’AR du 24 01 2011, celle-ci ne peut être que déclarée irrecevable sur base de l’art. 9ter, § 3, 3° de 

la loi du 15.12.1980, le certificat médical type n’étant pas produit avec la demande ». 

 

1.6.   Le 18 août 2011, les requérants se sont vus délivrer des ordres de quitter le territoire (annexe 

13quinquies). Ces mesures d’éloignement constituent les seconds actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du contentieux des Etrangers en date du 04.07.2011. 

 

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : 

l’intéressé demeure dans le royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en 

effet, l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable  

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à  l’intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 7 (sept) jours.» 

 

2. Connexité.  
 
2.1. Les requérants sollicitent l’annulation de l’exécution de deux actes distincts : d’une part, la 

décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 prise le 16 août 2011 et, d’autre part, l’ordre de quitter le territoire dans les sept 

jours pris le 18 août 2011. 
 

2.2. En l’espèce, le Conseil constate, à titre liminaire, que ni les dispositions de la loi précitée  du 15 

décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours 

puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes distincts. 

 

Le Conseil rappelle également qu’une requête unique qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est 

recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes 

séparées, les requêtes auraient pu être jointes par le Conseil. Il n’y a pas de connexité entre deux 

objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le 
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premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du recours doit être 

examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne 

souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il 

s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice 

ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire 

comme un tout et de statuer par une seule décision. 

 

Or, en l’occurrence, force est d’observer que les seconds actes attaqués en termes de requête, à savoir 

les ordres de quitter le territoire délivrés aux requérants, ont été pris sous la forme d’annexes 13 

quinquies conforme au modèle figurant à l’annexe de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, précité, en 

conséquence de la clôture des procédures d’asile des requérants, tandis que le premier acte attaqué 

consiste en une décision concluant à l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite 

par les requérants, soit une décision prise au terme d’une procédure distincte et reposant sur des 

motifs propres. Dans cette mesure, il s’avère que les seconds actes visés dans le recours doit être tenu 

pour dépourvu de tout lien de connexité tel que défini par la jurisprudence administrative constante 

rappelée ci-avant. 

 

Il résulte des considérations qui précèdent qu’en l’absence de tout rapport de connexité entre les objets 

qui y sont formellement visés, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il est dirigé à l’encontre du premier 

acte attaqué et qu’il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. 

 
Quoi qu’il en soit, il ressort des pièces complémentaires déposées par la partie défenderesse par 

courrier du 26 octobre 2011 que les requérants ont introduit une quatrième demande d’asile le 5 

octobre 2011 en telle sorte que la prise en considération de cette demande a pour conséquence un 

retrait implicite mais certain des ordres de quitter le territoire-demandeur d’asile du 18 août 2011.  

 
3. Exposé du moyen unique. 
 
3.1.   Les requérant prennent un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des articles 62 et 9ter de la loi du 5 décembre 

1980, l’article 7 de l’Arrêté Royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d’exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ». 

 
3.2.   Ils font valoir avoir déposé à l’appui de la demande des certificats médicaux correspondant aux 

exigences de la loi en telle sorte qu’exiger un certificat médical type serait une exigence formaliste 

excessive. La partie défenderesse aurait dû, à tout le moins, analyser l’ensemble de ces documents 

avant de prendre sa décision.  

 

4. Examen du moyen unique. 
 

4.1. Le Conseil constate que l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui 

suit :  

 

« § 1
er

. […] L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie 

et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. […] 

 

§ 3. Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable : 

 

[…] 

 

3° lorsque le certificat médical type n'est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical 

type ne répond pas aux conditions prévues au § 1
er

, alinéa 4 ». 

 

4.2.     Il ressort de cette disposition qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en application 

de l'article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 requiert un double examen de la part de 

l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux documents à fournir afin 
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d’introduire valablement la demande, d'autre part, le fondement de la demande de séjour, notamment 

quant aux éléments des certificats médicaux déposés à l’appui de la demande. 

 

De plus, cette disposition mentionne expressément que les requérants ont l’obligation de déposer un 

certificat médical type prévu par la loi précitée du 15 décembre 1980 et conforme au modèle annexé à 

l’arrêté royal 24 janvier 2011. 

 

En l’espèce, les requérants confirment en termes de requête avoir déposé à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour pour circonstance médicale des certificats médicaux datant du 14 décembre 

2010, 24 mars 2011 et 9 juin 2011, ne correspondant pas au modèle du certificat médical type. Dès 

lors, la partie défenderesse a pu valablement déclarer la demande des requérants irrecevable sans 

devoir analyser plus avant les éléments de la demande, comme le contenu des certificats médicaux. 

 

4.3. Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée.   

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

6. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille onze par : 

 

M. P. HARMEL, président F.F., juge au contentieux des étrangers 

Mme S. MESKENS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 


